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Les décisions administratives peuvent faire l'objet d'un recours gracieux devant l'autorité territoriale ou d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble, dans le délai de deux mois :
 - à compter de leur publication lorsque les décisions sont règlementaires,
 - à compter de leur notification lorsque les décisions sont individuelles.
Le tribunal administratif de Grenoble peut être saisi par la voie de l’application "Télérecours citoyens" sur le site www.telerecours.fr

Extrait du registre des délibérations 
Conseil communautaire du 10 juillet 2025

 n° 141-25 C
Objet : RS - Convention entre l'Amicale du personnel et les 4 collectivités (Grand Chambéry, Ville et CCAS de 

Chambéry, Savoie Déchets)

• date de convocation le 04 juillet 2025          • nombre de conseillers en exercice : 82
L'an deux mille vingt-cinq, le jeudi dix juillet à dix-neuf heures quinze, les membres du Conseil communautaire de 
Grand Chambéry, légalement convoqués, se sont réunis à Ecole-en-Bauges, salle des fêtes, sous la présidence de Thierry Repentin, 
président de Grand Chambéry.

• étaient présents : 42
Aillon-le-Jeune Pascal Ginollin
Aillon-le-Vieux Vincent Miguet
Arith Cécile Trahand
Barberaz Arthur Boix-Neveu - Danièle Goddard
Barby Christophe Pierreton
Bassens Martine Lambert
Bellecombe-en-Bauges Eric Delhommeau
Challes-les-Eaux James Hallay - Josette Rémy
Chambéry Marie Bénévise - Claudine Bonilla - Florence Bourgeois - Michel Camoz - Alain Caraco - Aloïs Chassot - 

Isabelle Dunod - Raphaële Mouric - Micheline Myard-Dalmais - Martin Noblecourt - Thierry Repentin
Cognin Franck Morat
Curienne  
Doucy-en-Bauges  
Ecole Hervé Ferroud-Plattet
Jacob-Bellecombette Bruno Stellian
Jarsy Pierre Duperier
La Compôte Jean-Pierre Fressoz
La Motte-en-Bauges  
La Motte-Servolex Alain Gaget - Céline Gendron
La Ravoire Grégory Basin - Alexandre Gennaro - Chantal Giorda
La Thuile Jean-François Poitou
Le Châtelard Vincent Boulnois
Le Noyer  
Les Déserts Sandra Ferrari
Lescheraines  
Montagnole Jean-Maurice Venturini
Puygros  
Saint-Alban-Leysse Michel Dyen
Saint-Baldoph Valentin Hachet
Saint-Cassin  
Saint-François de Sales Maryse Fabre
Saint-Jean-d'Arvey Christian Berthomier
Saint-Jeoire-Prieuré  
Saint-Sulpice Marcel Ferrari
Sainte-Reine  
Sonnaz Daniel Rochaix
Thoiry  
Vérel-Pragondran Jean-Pierre Coendoz
Vimines  

• conseillers excusés représentés par un suppléant : 1
Serge Tichkiewitch
• conseillers excusés ayant donné pouvoir : 22
de Jimmy Bâabâa à Isabelle Dunod - de Anne-Marie Barouti à Michel Dyen - de Luc Berthoud à Alain Gaget - de Brigitte Bochaton à Bruno Stellian - 
de Daniel Bouchet à Marie Bénévise - de Sophie Bourgade à Martin Noblecourt - de Pierre Brun à Alain Caraco - de Jean-Benoît Cerino à Thierry Repentin - 
de Corinne Charles à Franck Morat - de Christelle Favetta-Sieyes à Raphaële Mouric - de Jocelyne Gougou à Christian Berthomier - de Sabrina Haerinck à 
Arthur Boix-Neveu - de Sylvie Koska à Alexandre Gennaro - de Jean-Marc Léoutre à Jean-Maurice Venturini - de Pascal Mithieux à Céline Gendron - 
de Gaëtan Pauchet à Claudine Bonilla - de Marie Perrier à Hervé Ferroud-Plattet - de Benoit Perrotton à Aloïs Chassot - de Damien Regairaz à 
Cécile Trahand - de Alain Thieffenat à Martine Lambert - de Philippe Vuillermet à Micheline Myard-Dalmais - de Corine Wolff à Jean-Pierre Fressoz
• conseillers excusés : 18
Stéphane Bochet - Frédéric Bret - Jean-Pierre Casazza - Philippe Cordier - Philippe Ferrari - Philippe Gamen - Hélène Jacquemin - Max Joly - Laïla Karoui - 
Luc Meunier - Marine Mithieux - Claire Plateaux - Farid Rezzak - Sara Rotelli - Walter Sartori - Alain Saurel - Thierry Tournier - Alexandra Turnar
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Conseil communautaire du 10 juillet 2025
délibération n° 141-25 C

objet RS - Convention entre l'Amicale du personnel et les 4 collectivités (Grand Chambéry, Ville 
et CCAS de Chambéry, Savoie Déchets)

Jean-Maurice Venturini, vice-président chargé des ressources humaines, de l'accessibilité et de l'appui aux 
communes, indique que depuis la loi du 19 février 2007, et dans le respect du principe de libre 
administration, chaque collectivité locale doit mettre en œuvre une action sociale auprès de son personnel et 
décide du principe, du montant et des modalités de sa mise en place.

L’action sociale a pour vocation d’améliorer les conditions de vie des agents qu’elle emploie et de leur 
famille, et de les aider à faire face à des situations difficiles.

Afin d’offrir à ses agents une action sociale diversifiée et équitable, Grand Chambéry a fait le choix de 
proposer des moyens et dispositifs complémentaires avec le CNAS et une offre locale développée par 
l’Amicale du personnel.

Une convention d’objectifs et de moyens définissant les conditions du partenariat entre l’association 
l’Amicale, désormais dénommée « Amicale des 4 C » et Grand Chambéry (mais aussi la Ville et le CCAS de 
Chambéry et Savoie Déchets) est établie.

En préalable à cette nouvelle convention pour trois ans, et dans un souci de concertation et de partage, des 
rencontres ont eu lieu régulièrement depuis mai 2024 en présence des membres du conseil d’administration 
de l’Amicale, des élus, des DRH et des professionnels de l’action sociale des 4 collectivités concernées, afin 
d’en ajuster le contenu.

La nouvelle convention a permis de préciser les missions de l’Amicale dans ce cadre, les moyens humains 
mis à disposition et les moyens financiers dont le coût est, depuis l’année 2023, partagé entre les 4 
collectivités en fonction des effectifs de chacune.

L’action sociale proposée par l’Amicale (prestations en annexe) sera éventuellement révisable dans le cadre 
d’un avenant, sur la base des bilans d’activité et financiers produits annuellement et des orientations définies 
en commun. 

Le Conseil communautaire de Grand Chambéry, après en avoir délibéré et à l'unanimité, décide :

Article 1 :  d’approuver la nouvelle convention d’objectifs et de moyens entre l’Amicale des 4 collectivités 
et Grand Chambéry, la Ville et le CCAS de Chambéry et Savoie Déchets,

Article 2 :  d’autoriser le président ou son représentant à signer la convention.

le président,
Thierry Repentin 
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